
DOCUMENT DE POSITION DES RÉGIONS EUROPÉENNES SUR LA POLITIQUE DE COHÉSION 2028-2034
EUregions4cohesion
Vers des Plans de partenariat régionaux
Nous, les régions, sommes au cœur de l'Europe et le « visage » de l'Europe sur les territoires. Nous avons prouvé que nous étions les plus efficaces pour investir les ressources de l'UE de manière efficace et ciblée, faisant ainsi progresser le projet d'intégration européenne. Nous, les régions de la coalition EUregions4cohesion, reconnaissons l'ambition de la Commission européenne de favoriser une intégration plus forte entre les domaines politiques et les efforts visant à harmoniser davantage le cadre de performance des différents fonds. Cependant, il est inacceptable que cela se fasse au détriment de l'Europe des régions.
La coalition EUregions4cohesion s'oppose fermement à la renationalisation de la politique de cohésion et à l'affaiblissement des politiques territoriales à long terme. Nous demandons également un budget solide dédié à la cohésion et la participation pleine et active des autorités locales et régionales, tant dans la définition des priorités d'investissement que dans la mise en œuvre des interventions concrètes. Nous soulignons l'importance d'une politique axée sur les territoires afin de garantir que les régions puissent choisir des mesures efficaces qui exploitent leurs avantages comparatifs, s'adaptent aux caractéristiques territoriales spécifiques et soutiennent le renforcement des capacités afin de libérer le potentiel de développement des régions vulnérables. D'un point de vue démocratique et pour la légitimité à long terme du rôle de l'UE dans la lutte efficace contre les disparités régionales, il est essentiel que le niveau local et régional reste au centre de la politique de cohésion. Une politique de cohésion renouvelée nécessite un partenariat authentique et contraignant, et l'inclusion des régions. Les nouveaux Plans de partenariat nationaux et régionaux (PPNR) impliquent une concurrence entre les politiques, les territoires et les domaines d'intervention :
· Entre les enveloppes budgétaires consacrées à la politique de cohésion, à la politique agricole commune (PAC) et d’autres politiques ;  
· Entre les catégories de régions (moins développées, en transition et plus développées, ainsi que d'autres types de territoires identifiés à l'annexe VII) ;  
· Entre les régions au sein de chaque catégorie ;  
· Entre les régions et les villes, ce qui pourrait entraîner la marginalisation des territoires les plus vulnérables. 
Les régions de l’alliance EUregions4cohesion réitèrent leur appel en faveur :
· D’un budget européen clair, distinct et réservé à la politique de cohésion ;  
· De la définition, au niveau européen, d'allocations régionales indicatives sur la base de la méthodologie consolidée actuelle qui tient compte des indicateurs sociaux et économiques, ainsi que des spécificités territoriales, garantissant ainsi un budget dédié à chaque catégorie de régions. Un filet de sécurité par rapport à la période 2021-2027 devrait être accordé ;
· Un budget européen dédié au soutien du développement rural ;
· La reconnaissance de la dimension urbaine et du rôle particulier des zones urbaines ;
· Le plein respect des principes de partenariat et de subsidiarité en accordant aux régions d'Europe un rôle prépondérant dans le processus de programmation et de mise en œuvre, grâce à une gestion partagée, une gouvernance à plusieurs niveaux, garantissant une négociation directe entre les régions et la Commission européenne sans autorisation préalable de l'État membre.

UNE PROPOSITION DE CFP À RÉVISER
 
Gouvernance, partenariat et mise en œuvre des PNR

Le nouveau modèle proposé pour la mise en œuvre de la politique de cohésion après 2027, qui prévoit une gestion centralisée des PPNR, représente un recul par rapport au système actuel fondé sur les principes de partenariat et de subsidiarité, et risque de ne pas tenir compte des compétences et de la vaste expérience des autorités régionales dans la mise en œuvre des programmes régionaux. L'absence d'une allocation budgétaire claire crée une incertitude en termes de planification pour les autorités régionales et locales et entrave donc leur capacité à investir de manière stratégique et à long terme. Les régions doivent participer à la prise de décision dans le cadre d'une négociation directe avec la CE, ainsi qu'aux processus de mise en œuvre. Par conséquent, nous ne pouvons pas soutenir les propositions de la Commission relatives au premier pilier du Cadre financier pluriannuel, les Plans de partenariat nationaux et régionaux, dans leur forme actuelle.

Afin de soutenir de manière significative les principes consacrés dans les traités, les Plans devraient inclure au minimum :
· Des chapitres régionaux ;
· Un chapitre par région, les régions étant les autorités de gestion pleinement responsables de leur planification, de la définition des jalons et des cibles au niveau régional et de leur mise en œuvre ;
· Une négociation directe entre l'autorité de gestion, responsable d'un ou plusieurs chapitres d'un Plan PNR, et la Commission européenne ;
· Les régions, lorsqu'elles sont autorités de gestion, devraient avoir la possibilité d'assumer leur propre responsabilité juridique et financière en matière de planification, de négociation et de mise en œuvre de leurs programmes ;
· Les Plans PNR ne devraient être adoptés que par la Commission européenne et non par le Conseil.

Soutien au développement rural

L'intégration de la politique de cohésion et de la politique agricole commune dans un instrument financier unique crée une concurrence entre les politiques. Il est nécessaire de garantir un soutien complet et complémentaire au développement rural, sans compromettre la réalisation des objectifs de cohésion au niveau régional. Le modèle de mise en œuvre de la politique de cohésion après 2027 transfère la charge financière du développement rural à la politique de cohésion, au détriment d'autres priorités territoriales. Les régions demandent un budget européen dédié au soutien du développement rural.
 
Fonds social européen et objectifs sociaux

Afin de renforcer davantage le modèle social européen et de mettre en œuvre le socle européen des droits sociaux, le FSE devrait continuer à être mis en œuvre au niveau régional et en fonction des défis et du contexte socio-économique. Les régions sont les mieux placées pour programmer des politiques qui intègrent des interventions et des mesures sociales en faveur de l'emploi.

Les régions demandent donc : 
· D’avoir la possibilité de décider de la part consacrée au FEDER et au FSE. 
· De renforcer la contribution du FSE pour aider à répondre aux nouveaux défis qui se posent (par exemple, des interventions de type STEP sur l'autonomie stratégique ou les urgences).

Cohésion pour la croissance et la compétitivité de l’UE 

Alors que les stratégies S3 ont favorisé la compétitivité grâce à une approche ascendante à long terme et qu’elles ont renforcé les écosystèmes d'innovation régionaux, qui constituent l'épine dorsale des chaînes de valeur de l'UE, la proposition affaiblit le potentiel de la stratégie S3, qui a disparu en tant que stratégie clé pour soutenir la recherche et l'innovation.  

Les régions demandent donc que :
· Les stratégies S3 continuent à jouer un rôle clé dans la promotion de la coordination des efforts industriels et d'innovation aux niveaux européen, national et régional, et dans l'équilibre entre les stratégies européennes descendantes et les opportunités ascendantes et locales.
· Les stratégies S3 soient valorisées en tant qu'outil puissant pour développer des synergies entre les piliers I et II, faciliter les co-investissements et le déploiement de solutions innovantes et de chaînes de valeur dans toute l'UE.

De plus, les régions notent que le soutien aux différents types d'entreprises n'est pas clarifié dans la proposition législative de la Commission européenne. Les régions demandent que le soutien aux grandes entreprises et/ou aux (petites) entreprises de taille intermédiaire soit mentionné dans le règlement.

Cadre de performance  
Le cadre de performance proposé et les indicateurs associés sont prescriptifs et descendants, s'ils ne sont pas adaptés aux spécificités régionales. Avec le nouveau système de performance proposé, les régions craignent un double contrôle des jalons et des cibles, d'une part, et des dépenses et des coûts, d'autre part.
Les régions demandent donc que les jalons qualitatifs et les cibles quantitatives, leurs dates de réalisation indicatives correspondantes, ainsi que les indicateurs de résultats, soient choisis et fixés par l'autorité de gestion au niveau régional.  

Lien avec les réformes

Le Semestre européen devrait avoir une dimension territoriale : les régions rejettent l'idée que le non-respect des objectifs de réforme définis au niveau central puisse bloquer les demandes de paiement si les réformes ne relèvent pas de la responsabilité des régions. En outre, il est important de rappeler que les régions sont responsables de la mise en œuvre des recommandations spécifiques par pays dans les États membres lorsqu'elles relèvent de leur compétence.

Les régions demandent donc : 
· Une modernisation du Semestre européen par le renforcement de la dimension infranationale des rapports par pays. Les régions devraient être associées à la rédaction de ces derniers et des recommandations spécifiques par pays, afin de consolider l'appropriation du processus à tous les niveaux.
· Que le Semestre européen inclue une approche stratégique pluriannuelle.

Mise en œuvre et dégagement d’office 

La règle de dégagement proposée par la Commission à N+10 mois (article 15) est trop ambitieuse, compte tenu du temps nécessaire à la mise en œuvre des programmes. Une telle obligation exclut la possibilité de réaliser des investissements à long terme et de planifier des projets de qualité. La proposition de N+ 10 mois risque d'entraîner des dégagements et des pertes de fonds, en particulier pendant les années de transition entre le CFP actuel et le prochain. 

Les régions demandent donc :
· De définir un cadre de mise en œuvre réaliste ;
· De faciliter la transition entre les deux périodes de programmation.

Préfinancement

Les niveaux de préfinancement proposés sont trop bas. Alors que la Commission européenne a proposé de renforcer la dimension « performance » des Plans PNR, en s'inspirant de la Facilité pour la reprise et la résilience (FRR), les mêmes niveaux de préfinancement ne sont pas proposés.

Les régions demandent que le montant du préfinancement soit porté de 10 % à 13 % (comme adopté dans le règlement relatif à l'examen à mi-parcours).

Flexibilité  

Si les régions reconnaissent l'intérêt des dispositions en matière de flexibilité, elles soulignent également qu'une flexibilité excessive n'est pas compatible avec une politique à long terme et que le taux de flexibilité de 25 % est beaucoup trop élevé.

Les régions demandent donc que : 
· Le montant de la flexibilité soit ramené à 10 %, comme dans la révision à mi-parcours 2021-2027.
· Les instruments de flexibilité restent dans le cadre de la gestion partagée au niveau régional.

Interreg  

Au-delà de son rôle d'instrument de coopération, Interreg doit être renforcé en tant qu'instrument de développement des territoires européens. Par ailleurs, le cadre de performance unique proposé pourrait s'avérer très difficile à appliquer aux programmes transfrontaliers, transnationaux ou interrégionaux.

Les régions demandent donc que :
· Les programmes transfrontaliers et transnationaux soient explicitement habilités à répondre aux besoins de développement structurel, au-delà des activités de coopération traditionnelles. 
· Chaque programme soit habilité à définir ses propres seuils de performance, à sélectionner les indicateurs appropriés dans le cadre commun, et à établir des mesures d'atténuation adaptées à la nature spécifique de la coopération territoriale. 
· Les actes d'exécution ne soient pas utilisés de manière extensive, car ils réduisent la prévisibilité lors de la préparation des programmes et la sécurité juridique lors de leur mise en œuvre. Comme pour la période 2021-2027, le cadre juridique devrait être défini par des règlements couvrant tous les éléments essentiels (y compris les règles d'éligibilité).

Plus forts ensemble : aucune région ne doit être laissée pour compte

Toutes les régions doivent être soutenues afin de garantir la cohésion, la résilience et la prospérité partagée dans toute l'UE. Les régions demandent donc :

· Une allocation distincte pour les régions frontalières orientales adjacentes à la Russie, à la Biélorussie et à l'Ukraine. La proposition actuelle ne considère comme « régions frontalières orientales » que les régions limitrophes de la Russie et de la Biélorussie. Les défis et les charges résultant du conflit armé en cours affectent, à des degrés divers, toutes les régions frontalières, y compris celles voisines de l'Ukraine.
· Le rétablissement dans la proposition budgétaire pour 2028-2034 des allocations ciblées pour des régions spécifiquement désignées, comme dans le budget actuel, et le respect des articles 174 et 349 du traité.
